
ACADEMIE DE TOULOUSE SESSION 2009
DOCUMENT CANDIDAT

Liste de l’outillage individuel apporté par le 
candidat.

Spécialité : CAP COIFFURE

Code : 500 336 05
Cette liste n’est pas exhaustive : elle représente les outils et instruments jugés indispensables 
pour réaliser votre travail ; vous pouvez donc apporter un complément d’outillage qui vous 
paraîtrait nécessaire.

RECOMMANDATIONS /EPREUVES PRATIQUES
Matériels pour les épreuves pratiques du domaine professionnel

- matériel de coupe (ciseaux, tondeuses, rasoirs)
- matériel de coiffage (peignes, brosses…)
- matériel de mise en forme ou de séchage (fer, brosse chauffante, séchoir à main et ses 

accessoires, rouleaux, 30 bigoudis minimum de 14 maximum…)
- matériel divers (vaporisateur, balai à cou, lingettes, bol ….)

linge
- protection pour les modèles : serviettes et peignoirs…

produits
- shampooings, produits de coiffage  (mousse, gel, laque…)

Le prêt de matériel entre candidat est interdit.
La tenue doit être adaptée à l’exercice de la profession ; elle est anonyme.

Modèles
Le modèle doit présenter des cheveux sans parasites, propres, sans produits coiffants, et un cuir chevelu 
sain. Chaque modèle sera examiné avant le début des épreuves.
Tout modèle non conforme engage la non évaluation du candidat.
Lors de l’épreuve, le modèle ne doit ni influencer, ni conseiller le candidat : il est libre de réaliser la coupe 
qu’il souhaite, le modèle doit accepter le travail du candidat. 

EP1 : coupe et coiffage homme 
Vous devez être accompagné d’un modèle masculin de 15 ans  ∗   ou plus  , pourvu de cheveux sur 
l’ensemble du cuir chevelu dont la longueur pour le tour d’oreilles et la nuque est au minimum 2 cm 
avant la coupe.
Remarque : une longueur supérieure  à 2 cm vous permettra de bien mettre en évidence votre technique  
de coupe pour le dégradé et la mise en valeur de la coupe pour le coiffage. 
∗ si le modèle n’est pas majeur, une autorisation parentale est exigée.
EP2 : coupe, forme, couleur
Vous devez être accompagné d’un modèle majeur, pourvu sur l’ensemble du cuir chevelu de cheveux dont 
la longueur permettra de réaliser l’épreuve, le candidat réalise :

- le shampooing suivi d’un enroulage de permanente  *     ou   la préparation, l’application et le rinçage   

d’une coloration suivis d’un shampooing  *  .  
- Une coupe (couper minimum 3 cm) suivie d’un coiffage (sur le même modèle)  

*le candidat est informé de la technique à réaliser 2 mois avant l’épreuve.
EP3 : communication
Cette épreuve est orale. Elle vérifie l’aptitude du candidat à communiquer avec les clients.
Le jury est constitué de 2 personnes (professionnels, professeurs de la spécialité)

Retards
L’heure à laquelle vous êtes convoqué(e) doit OBLIGATOIREMENT être respectée pour pouvoir subir les 
épreuves.
L’utilisation de téléphone mobile est strictement interdite durant les épreuves pour le candidat et le 
modèle.
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